
 
 

 

BULLETIN 04/2006 
 

Attention :  Toutes les agences IATA 
 
Date :   11 juillet 2006 
 
Sujet :  PAIEMENT DE VOS VENTES DE JUIN 2006 BSP FRANCE 
 
 
Chèr(e) partenaire, 
 
Comme publié dans le calendrier BSP disponible sur notre portail clientèle 
(http://www.iata.org/customer_portal_europe/fr), la date limite de réception du paiement de 
vos ventes BSP du mois de juin 2006 est fixée au lundi 17 juillet 2006. 
 
Le vendredi 14 juillet étant férié en France, nous vous invitons à effectuer votre règlement 
dès aujourd’hui, afin d’éviter de recevoir une double irrégularité pour retard de paiement. 
 
Dans le cas où vous n’ayez pas encore reçu votre facture par courrier, vous trouverez ci-
après une notice sur comment télécharger votre facture mensuelle dans BSPlink et 
consulter le montant à régler. 
 
Nous profitons de cette communication pour vous rappeler que vous avez la possibilité 
d’effectuer vos prochaines paiements mensuels par prélèvement automatique. 
 
Il suffit pour se faire de remplir et signer le formulaire d’autorisation de prélèvement ci-joint, 
de nous en envoyer une copie par fax au 0034 911 413 347 et de faire parvenir l’original à 
votre banque. Vous recevrez ensuite une confirmation par email une fois le prélèvement 
automatique activé. 
 
Si vous nous avez déjà envoyé votre demande de prélèvement, merci de ne pas tenir 
compte de ce message. 
 
Sincères salutations, 
 
Service Centre Europe 

International Air Transport Association 
  

European Service Centre 
Torre Europa 
Paseo de la Castellana, 95 
28046 Madrid, Spain 
www.iata.org/europe/cs 
 
 
 
 

http://www.iata.org/customer_portal_europe/fr
http://www.iata.org/europe/cs


 
Comment consulter votre facture des ventes de Juin 2006 dans BSPlink. 
 
Entrez dans l’option FICHIERS et TÉLÉCHARGER 
 

 

 Notre numéro d
indiqué sur l
e compte est 
a facture 
Cherchez l’analyse de ventes 
affichée sur BSPlink le 
08/07/2006. 
 

 

Cherchez votre NET À PAYER 
à la page 2 du document 

Cliquez sur la petite disquette 



  
 

 
 

 

 

Cliquez sur le nom du 
document souligné et gardez-le
dans votre ordinateur. (Il reste 
sur BSPlink pour deux mois) 
 
  
 
 
  
  
 



 
 
 
 
 

AUTORISATION DE PRELEVEMENT  N° NATIONAL D’EMETTEUR 
 414 932  
 
J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, 
tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un 
prélèvement je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’établissement teneur de 
mon compte. Je réglerai le différend directement avec le créancier. 
 

 
NOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU DÉBITEUR 

  
NOM ET ADRESSE DU CREANCIER 

 
 IATA / BSP France
 19 Bld Males herbes 
 75008 PARIS 
 
 

 
 

 
COMPTE A DEBITER 

 NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT 
TENEUR DU COMPTE À DÉBITER 

Codes Clé
Etablt 
 

Guichet N° du Compte                    
R.I.B 

  
 
 

 
Date:  

     

 
Signature: 

     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Prière de  renvoyer la  première  page de cet imprimé  au créancier en y  joignant
obligatoirem ent un relevé d’identité bancai re (R.I.B) postal (R.I.P) ou de caisse d’Epargne
(R.I.C.E), et la deuxième page à v otre banque. 
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